
Commune de Oletta 

Le maire de Oletta, 

dossier n
° 

PC 02B 185 25 N0013 

date de dépôt : 01 août 2025 

demandeur : Madame JOUCK Catherine 

pour: construction d'un logement 

adresse terrain : 156 RES LES JARDINS 
D'OLETTA, à Oletta (20232) 

ARRÊTÉ N°

accordant un permis de construire 
au nom de la commune de Oletta 

Vu la demande de permis de construire pour une maison individuelle eVou ses annexes présentée le 01 
août 2025 par Madame JOUCK Catherine demeurant 156 RES LES JARDINS D'OLETTA, Oletta 
(20232); 

Vu l'objet de la demande : 

pour la construction d'un logement ; 

sur un terrain situé 156 RES LES JARDINS D'OLETTA, à Oletta (20232); 

pour une surface de plancher créée de 68 m2 
; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC) approuvé le 02 
octobre 2015 

Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 30/10/2020 et partiellement annulé 
par décision de la Cour Administrative d'Appel en date du 26/03/2024; 

Vu l'arrêté préfectoral DDTM/SRCS/RISQUES/N°104-2017 en date du 02 février 2017 portant 
approbation du Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt sur le territoire de la commune 
d'Oletta; 

Vu l'avis favorable de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 02/09/2025 ; 

Vu l'avis favorable du Syndicat Intercommunal d'Electrification et de !'Eclairage Public de la Haute­
Corse en date du 27/08/2025 ; 

ARRÊTE 

Article 1 

Le permis de construire est ACCORDÉ sous réserve de respecter les prescriptions 
mentionnées aux articles suivants. 

Article 2 

Dans le cas de découvertes archéologiques fortuites intéressant la préhistoire, l'antiquité, le 
moyen-age, l'histoire, l'art et plus globalement l'archéologie lors de la mise en œuvre de la présente 
autorisation, l'auteur de la découverte et le propriétaire du terrain seront tenus d'en faire la déclaration 
immédiate auprès du maire de la commune qui la transmettra sans délai au préfet (direction régionale 
des affaires culturelles) qui pourra faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi que les 
locaux où les objets ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation (code 
du patrimoine, livre IV titre 3). 

FC -2'26 :ss 2S N00l3 l:'2 



12 Novembre 2025

LECCIA Jean-Pierre




